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ANALYSE SOMMAIRE

L'avenant à la Convention générale de sécurité sociale franco-
nigérienne a pour principal objet d'adapter nos relations bilatérales
avec le Niger aux nouvelles dispositions de la législation française.
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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui nous est soumis tend à approuver un
avenant à la Convention générale franco-nigérienne sur la Sécurité
sociale du 28 mars 1973, signé le 26 janvier 1977.

Cet avenant vise d'une part à améliorer le régime de la protec
tion sociale des ressortissants des deux pays, et d'autre part à
adapter nos relations bilatérales avec le Niger aux dispositions
nouveles de la législation française intervenues depuis le 28 mars
1973, date d'entrée en vigueur de la Convention franco-nigérienne.

Le rapport très complet de notre collègue M. Guéna à l'Assem
blée, nous dispensera de larges développements sur ces questions
relativement mineures.

Nous indiquerons simplement les principales dispositions de
l'avenant.

Par l'article 1" qui remplace les dispositions de l'article 7 de
la Convention générale, les ressortissants des deux Etats auront
la faculté d'adhérer à l'assurance volontaire vieillesse de l'Etat où
ils résident dans les mêmes conditions que les ressortissants de
cet Etat, compte tenu le cas échéant, des périodes d'assurance
accomplies sous le régime de l'autre Etat.

Les articles 2, 3 et 4 ont pour objet de rendre la Convention
générale de sécurité sociale conforme à la nouvelle législation fran
çaise, notamment en ce qui concerne le remplacement de l'alloca
tion maternité par les allocations postnatales, l'ouverture du droit
à pension dès que l'on peut justifier d'un trimestre d'assurance et
l'alignement de la législation des accidents du travail agricole sur
celle du régime général des salariés.

Votre commission ne peut qu'approuver le projet de loi qui
nous est soumis.
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris (15').

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

Est autorisée l'approbation de l'Avenant n° 1 à la Convention
générale entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République du Niger sur la Sécurité sociale
du 28 mars 1973, signé à Niamey le 26 janvier 1977, dont le texte
est annexé à la présente loi (1).

( 1) Voir le document annexé au n° 63 (1979*1980).


